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Pétrole :
durablement, dans la spirale

Commentaires et analyses par Ricardo RIPPERT

À plus de 100 dollars
US, le brent (baril de
pétrole) depuis moins
d'un an, et bien que le
retour à la baisse
semble se confirmer
timidement, il était

important de faire un point d'étape et de constater les réper-
cussions réelles de cette source d’énergie sur les différents sec-
teurs économiques guyanais. Récemment encore, le 2 janvier
dernier, le brut passait la barre historique des 100 US dollars.
Une situation nouvelle pour les occidentaux (Europe-Amérique
du Nord) et asiatiques, gros consommateurs mais ne disposant
pas de cette précieuse matière première (Chine-Inde). Une si-
tuation moins critique pour d’autres pays émergents comme
l’Afrique du Sud qui est producteur ou encore le Brésil, produc-
teur d’Ethanol et détenteur d’une réserve naturelle de pétrole
sur son sol. Néanmoins, selon les économistes, le seuil critique
n’est pas encore atteint, il le sera lorsque le prix du brut franchira
les 140 US dollars. Ce sera le début d’un second choc pétrolier
après celui de 73. Pour les experts et paradoxalement, le prix
du brent a toujours été sous évalué jusque là, compte tenu du
coût d'exploitation d'une nappe de pétrole terrestre ou marine.
Une habitude des compagnies de pétrole d'avoir toujours su né-
gocier à la baisse l'achat du brent avec les pays producteurs.

Bien que tributaire comme le reste du monde de la hausse du
prix du baril de pétrole sur les marchés mondiaux, il n’en reste
pas moins que les acteurs économiques guyanais peuvent à
leur façon faire pencher la balance d’un côté ou d’un autre afin
de rendre cette situation plus acceptable auprès des consom-
mateurs (particuliers et professionnels). Le transport, ici,
étant insuffisamment développé, la marge de manoeuvre se
voit réduite pour les transporteurs routiers ou encore fluviaux.
Gasoil ou essence, les hausse enregistrées sont les mêmes.
Actuellement, les prix respectifs communiqués par la Préfecture
sont de 1,60 euros pour l’essence et de 1,39 euros pour le ga-
soil. En dix ans, l’essence aura ainsi progressé de près de 0,70
euros (1998 : 6,49Frs / 2008 : 1,60 euros).

Commençons par d’identifier la décomposition du prix des car-
burants et nous pouvons observer à juste titre que ce prix est
constitué de frais fixes (prix de base de 0,6396eur/litre) mais
aussi de frais variables (par exemple la part octroi de mer qui
est de 7%). Au préalable il est à noter que le prix des carbu-
rants sur le marché guyanais n’est pas volatile mais est stric-
tement encadré par les services de l’Etat (arrêtés Préfectoraux,
DDCCRF) et les différentes administrations locales (Région,

CCIG, Département) et la société martiniquaise de raffinerie de
pétrole La SARA qui perçoivent une part de ce prix.
Ce n’est que deux mois après une fluctuation du prix du brut
au niveau international que la répercussion se fera sur le prix
à la pompe dans notre région. Ce délai est réduit à un mois
pour les Antilles. 

La Sara est une société de prestation qui assure le raffinage,
le transport (de Fort-de-France vers Dégrad-des-Cannes) et
le stockage du carburant qu’elle vend aux pétroliers (Texaco,
xxx) Si au sein de son conseil d’administration, siègent des
compagnies pétrolières (pour mutualiser les moyens), il n’en
demeure pas moins que le prix du carburant est scrupuleu-
sement encadré par les services de la DDCCRF de la Marti-
nique. Sa marge est constituée des coûts pour les
infrastructures (stations essence) et d’entretien des cuves.

Selon Jérémie Vernet, de la DDCCRF, ‘’la dernière négoci tion
pour la fixation des parts (IATP) et par corollaire pour la
marge de détail à la pompe remonterait à décembre 2007.
Les lignes avaient sensiblement bougé’’. 

Bref retour en arrière, le 27 mars dernier, le quotidien France
Guyane dans un article titré ‘’Carburant : la riposte s’organise’’
se posait la question du prix réel du carburant et annonçait un
débat qui oppose la CG PME et les pétroliers (SARA) sur le
mode de fixation du prix du carburant et la réelle marge de la
SARA sur le gasoil et le sans plomb. Surfacturation ? Fraude ?
Augmentation démesurée des marges des pétroliers ? La Ré-
gion, la CG PME et la CCIG se disent conscients de la situation.
Pour la DDCCRF, seules les administrations entre elles, peu-
vent aider à la constitution d’un juste prix sur le marché. Il ne
faut pas laisser la psychose s’installer et donner le sentiment
que quelques-uns uns profitent de cette hausse.
Les professionnels du secteur du Transport par exemple, doi-
vent faire face à cette inflation. Car ceux-ci devront eux aussi
la répercuter sur leur marge. ''Un casse-tête'' puisque les ap-
pels d'offres avec les collectivités sont annuels et les varia-
tions du prix du carburant ne sont jamais pris en compte en
cours d'exercice. La CCIG a commandé une étude sur ce dos-
sier. Le 3 avril, des socioprofessionnels tentent de nouveau
de se faire entendre à travers les médias en réaction à la si-
tuation jugée critique. Face à la montée brutale du prix des
carburants, les transporteurs se sentent étranglés. Pour rap-
pel entre janvier et avril 2008, le prix du sans plomb a grimpé
de 1,30 à 1,60, soit 30 centimes en 4 mois. Une inquiétude
qui gagne petit à petit toute la profession. Certains transpor-
teurs acculés préfèrent augmenter les prix de leurs services
(prestations, transport de marchandises, courses...). Une si-
tuation vécue difficilement par l’ensemble des professionnels.
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LES CHIFFRES – CLÉS DE 
LA FILIERE PECHE ET DE
LA FILIERE BOIS EN GUYANE

LA FILIERE PECHE

La pêche fraîche

La pêche crevettière
4 108 tonnes de captures autorisées
2 386 tonnes produites
337 marins
soient environ 230 marins actifs en équivalent temps plein

La pêche de poissons
3 933 tonnes de poissons dont :

� 2 481 tonnes de poissons blancs
� 1 446 tonnes de vivaneaux

630 marins pour la pêche artisanale de poissons.

41 ligneurs vénézuéliens sous licence communautaire pê-
chent le vivaneau et le requin. Ces ligneurs doivent débar-
quer 75% de leur production en Guyane.

Chiffre d’affaires pour la pêche fraîche : 2,5 millions €.

Source : DRAM, IFREMER, CCIG

Les embarcations

La clientèle

30% de la production crevettière est écoulée sur le mar-
ché local.
70% de la crevette est acheminée hors du département :

� La métropole : 85 à 90% des crevettes produites sont
destinées au marché de la métropole ;

� Les Antilles : 5 à 10% des crevettes sont à destina-
tion des Antilles et 80% de la production de vivaneaux ;

� Le Suriname : 10% des crevettes produites ont été
exceptionnellement écoulées sur ce marché en 2007.

La quasi totalité du poisson blanc est écoulée sur le mar-
ché local.
80% de la production de vivaneaux est écoulée aux Antilles.

source : douanes, CCIG

LA FILIERE BOIS

La première transformation

Les activités de 1ère transformation produisent des sciages
soit directement utilisables, soit pour diverses activités se-
condaires industrielles ou artisanales.
Les activités de rabotage, profilage, séchage et négoce de
produits en bois pour la construction sont également des ac-
tivités de 1ère transformation.

Sources : ONF, CCIG

Environ 80% de la production est écoulée sur le marché
local, les entreprises de charpente et de menuiserie sont les
principaux clients.

La seconde transformation

Les activités de seconde transformation utilisent le bois ou
les produits issus de la première transformation pour effec-
tuer des travaux de menuiserie, d’ébénisterie et de charpente.

Sources : ONF, CCIG

Les professionnels écoulent leur production en priorité sur le
marché local : 70% dans le secteur du bâtiment et près de 20%
sur le marché artisanal de la menuiserie et de l’ébénisterie.

- 12 mètres (canots, tapouilles, plates, pirogues) 95

12 à 24 mètres 49

Dont chalutiers actifs 32

24 à 40 mètres 1

Entreprises de sciage
Dont pratiquant l’exploitation forestière

30
16

Nombre d’emplois 175 
à 185

Production de sciages et équarris 25000 à
30000 m3

Rendement 40 à 
45%

Prix des sciages de 500 à
1000 €/ m3

Exportations 3000 à 
5000 m3

Charpente et menuiserie
- entreprises
- emplois

45
300

Ateliers d’ébénisterie et de tournerie
-- entreprises
- emplois

40
180

Observatoire Economique : Léna Clervaux – 05 94 29 96 48mailto : l.clervaux@guyane.cci.fr"
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Le 29 avril dernier, la Préfecture organisait à la CCIG un
séminaire sur le foncier. Destinée à l'ensemble des élus
locaux (y compris les élus des 3 chambres consulaires) et
de leurs techniciens chargés de l'aménagement du terri-
toire, cette opération avait pour but d'informer sur les nou-
velles procdures mises en oeuvre par les services de l'Etat
(Trésorerie Générale, DIREN, DDAF, DRIRE, ONF, Parc
Amazonien de Guyane...) pour l'attribution de parcelles de
terrain dès le second semestre de cette année. 

Le foncier étant un des plus épineux problèmes de notre
région (peu de terrain à bâtir aussi bien pour les adminis-
trations locales que pour les initiatives privées dans le but
par exemple de logements locatifs).

Une politique d'attribution du foncier qui, selon le Tréso-
rierPayeur Général, Didier Ravon "doit être efficace et doit
être la même pour tous ". Et d'ajouter que l'Etat a pour
mission "d'élaborer avec les collectivités leur schéma
d'aménagement". En terme de superficie et de prix, ceux-
ci doivent respecter celui du marché. Ainsi, un formulaire
de demande de parcelles sera prochainement remis à tous
ceux qui souhaitent devenir propriétaire (entité adminis-
trative ou particulier). Ce dossier devra être restitué au
service instructeur de la Trésorerie Générale.

Un effort significatif de l'Etat envers les administrés de
notre région qui pourront désormais d'adresser à "un gui-
chet unique", le service France Domaine de la TG qui se
substitue à l'EPAG.
Cette rencontre avec les élus guyanais était aussi une oc-
casion de présenter le Programme ACTES (Aides au

contrôle de légalité dématérialisée). Déjà expérimentée,
cette nouvelle disposition sera désormais généralisée et
officialisée à compter du mois de juin (région et départe-
ment réaliseront les premières télé-transmission vers les
serveurs du ministère). Ainsi, tous les actes, de la déli-
bération aux actes budgétaires, en passant par les
contrats, les conventions, les marchés devront être nu-
mérisés grâce au dispositif du Fournisseur d'accès sécu-
risé transactionnel (FAST) conformément à l'article 139
de la loi n°2004-809 du 13 aôut 2004 portant sur la va-
lidation du principe de la télétransmission.

Fabienne Mathurin-Brouard,
Maire de Saint-Georges-de-l'Oyapock

Le foncier et les collectivités locales

La Préfecture
peaufine sa communication

Didier Ravon, Trésorier Payeur Général (au premier
plan) et Jean-Pierre Laflaquière, Préfet de Région. 

R.R.



17

Chargé d’étude
Jean-François THOMASSIN - Expert minier

Chargé par la CCIG (de janvier 2006 à mai 2008) d’une mis-
sion sur la filière Minière en Guyane, Jean-François Thomassin
a rédigé un rapport sur ses études faites sur le terrain.

Plus de 130 sites d’orpaillage ont été visité durant cette étude
qui bénéficiait d’un financement Etat-CCIG.
Le rapport complet est disponible au centre de Documentation
de la CCIG.

Dans son discours de remerciement, M. Meyer a tenu à rap-
peler que les actions collectives en faveur de la filière extrac-
tive se poursuivront au niveau de la CCIG.
Les missions de l’expert minier, validées par un comité de pi-
lotage composé de la Préfecture, de la Drire, de la Fedomg, du
Conseil Régional, de la CMAG et de la CCIG consistaient no-
tamment à accompagner la filière minière, sensibiliser les en-
treprises aux problèmes environnementaux et aux nouvelles
technologies sans mercure, aider les entreprises à la prépa-
ration des dossiers d’aides individuelles, mettre en application
les propositions du Séminaire de 2003

MISSION FILIERE MINIERE

Rapport de fin de mission

1. Le mercure et la mine légale :
Les exploitants légaux n’utilisent plus le mercure sur leurs sites miniers.
Les exploitants clandestins achètent du mercure dans les pays limitrophes de la Guyane et particulièrement au Suriname où
il se trouve en vente libre.
Ils continuent de polluer, de dilapider la richesse locale, de générer de l’insécurité, d’organiser des réseaux maffieux et de
créer une concurrence déloyale vis à vis des exploitants légaux.

2. La diminution des exploitants miniers
L’accélération de la diminution des sociétés, à compter de la mi-année 2007, correspond principalement, au recentrage de
la DRIRE dans son activité de police et à la faible attribution de permis.
environ 15 à 20 exploitants produisent au 18 avril 2008

3. Entretiens et visites des sites miniers
En fonction de la dernière mise à jour de la DRIRE concernant la liste des titres miniers valides en AEX et de leurs titulaires,
le recouvrement ou suivi a été de ~70% qu’il s’agisse de premiers le entretiens, visites, de contacts réguliers ou d’entre-
tiens approfondis.
Le nombre de rendez-vous accordés à la CCIG, pour entretien et travail technique, a évolué entre 160 et 200 par an et par-
fois entre 5 à 10 fois pour un même exploitant.

Ce fût un grand plaisir de travailler avec vous. Merci.
Chargé d'Etude, J-François Thomassin, Expert Minier

Exploitations alluvionnaires Fréquence  
Problématiques 

rencontrées 
Faible Moyenne Forte Réponses apportées 

Recyclage des eaux 
   

X 
Obligatoire afin de limiter le risque 
d’évacuation de boue dans le milieu 
naturel 

Réglage des sluices  X  Entre 8 et 15° suivant la vitesse de la 
pulpe 

Capacité d’un sluice X 
  Relation largeur par rapport au débit de 

pulpe alimentée. Hauteur de pulpe 
d’environ 15 à 25 mm sur le métal 
déployé 

Rapport de fin de mission Mines
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L’érosion
ou le fléau de la mine 

extractive 

Il est particulièrement important de ne pas créer de pistes, d’accès, de plates-formes non-
indispensables à l’exploitation…, soit toute zone potentiellement devenue zone d’érosion qui génère 
des MES (matières en suspension) qui rejoindront, par ruissellement, les cours d’eau. 

Approche d’un 
bilan matière

Prélever régulièrement toutes les ½ heures, un échantillon en sortie de sluice. Evaluer la quantité 
d’or récupéré par la batée et affecter le résultat à la quantité de matériaux passés dans l’installation 
entre 2 échantillons. On obtiendra la quantité d’or perdu par tonnes ou m3 passés. Cette valeur 
ajoutée à l’or récupéré sur la table ou sluice donnera la quantité d’or contenu dans le matériau 
alimenté. On obtiendra un bilan et donc un taux de récupération de l’or en faisant abstraction de l’or 
fin perdu par le procédé et la bâtée. 

Pérennité de l’exploitation tradition-
nelle alluvionnaire dans un cadre ins-
titutionnel et patrimonial reconnu

Mise en place du projet REMAD :
Reconstruction des Milieux Aqua-
tiques Dégradés. Nouveau procédé
d’exploitation dédié aux exploitants

Les besoins en accompagnement,
conseils et en assistances sont évidents

Création d’un pôle technique minier
abrité par la CCIG et relayé, à terme,
par une Ecole des Mines.
C’est le projet PTMG.

L’exploitant minier a besoin de se for-
mer, de plans de formation pour lui
même et son personnel

Le CEP Mines est en cours de réali-
sation. Les premiers résultats sont
attendus en juin 2008

Prise en compte du milieu récepteur
par l’exploitant

Formation + R&D + Entreprises = Pôle de Compétitivité

Le projet CLAIR : production de bioad-
juvants accélérateurs de décantation
des matières en suspension à partir
de végétaux de la Guyane

4. Conclusions - recommandations
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“Journée Pays Brésil’’
Le rendez-vous tant attendu

Mieux connaître les potentiels économiques et analyser les possi-
bilités de coopération dans divers secteurs, tel était l’objectif avoué
de cette manifestation organisée chaque année par la CCIG.

Pendant trois journées, du 21 au 23 avril 2008, des techni-
ciens de diverses administrations locales dont la Région et
l’IFREMER ainsi que des socioprofessionnels du secteur de la
pêche ont pu échanger avec leurs homologues de l’Etat
d’Amapa (Brésil) afin de fournir aux chefs d’entreprises les in-
formations nécessaires sur l’environnement commercial ente la
Guyane et le Brésil. Cette rencontre, coordonnée par la direc-
tion de l’Appui aux Entreprises de la CCIG et souhaitée par l’en-
semble des professionnels a été suivie par de nombreuses

personnalités poli-
tiques dont le
Conseiller régional
Robert Cibrelus et
le Conseiller géné-
ral, Joseph Ho Ten
You.

Bien que le principal
atelier de travail

concernait la filière ‘’Pêche’’, les questionnements portaient
aussi bien sur le transport de marchandises que sur les nom-
breux programmes de coopération entre la France et le Brésil
(scientifique, culturel…) en passant par les formulaires de
douanes en vigueur, un détail toujours utile pour ceux enquête
de partenariat international (joint venture) et s’aventurent sur
le difficile terrain du commerce transfrontalier. Une certitude,
une puissante envie de venir découvrir le marché guyanais,
émanant de la délégation d’Amapa était perceptible.

Au programme côté Amapa, une photographie du potentiel éco-
nomique du Brésil et l’organisation du secteur piscicole présenté
par le SEICOM, le service du commerce de l’état d’Amapa et un
cabinet consultant. Des rencontres d’affaire entre professionnels
de la pêche français et brésiliens avaient été programmés.

Selon Ruziely de Jesus Portes da Silva, coordinateur des pro-
grammes pour l’International du gouvernement d’Amapa (ADAP),
‘’à une enveloppe de 300 millions de reals déjà accordé par le gou-
vernement fédéral pour un ensemble de projets de coopération
touchant le Tourisme et le Transport, viendra se greffer un budget
de 130 millions de reals dans le cadre du Plan d’Accélération de
croissance’’. Un geste fort qui traduit la volonté de Brasilia de venir
en aide à cette partie de l’Etat encrée en Amazonie. ‘’Nous, Ama-
pens, nous avons particulièrement apprécié la venue du Président
français, Nicolas Sarkozy, mais aussi du nôtre qui pour la première

fois, tous deux, se sont rendus à Oyapoque’’. Ce petit coin d’Amapa
avait en effet été grandement médiatisé en début d’année lors de
cette rencontre et ne pouvait que faire progresser cette coopéra-
tion transfrontalière à d’autres niveaux. Pour ce coordinateur de
programme, économiste de formation, ‘’L’Amapa recherche des
projets liés à la haute technologie, la recherche dans la biodiver-
sité, mais pourrait aussi partager son savoir faire en matière de
production industrielle de bio carburant (Ethanol)’’. Une initiative
intéressante, mais qui présuppose un commerce de véhicules hy-
brides sur le sol guyanais.

Pendant deux jours à l’auditorium de la CCIG, Amapaens et Guya-
nais ont débattu avec franchise, contribuant ainsi à faire avancer le
lourd dossier de la coopération comme ils le perçoivent, en hommes
de terrain qu’ils sont. Cela, tout en tentant de faire tomber les idées
préconçues qui attisent quelques fois les craintes d’un commerce
trop libre. Et pourtant cette coopération demeure nécessaire pour
que la Guyane entre enfin dans le grand commerce du bassin ama-
zonien et à fortiori sur le marché du Mercosur. La troisième et der-
nière journée ayant été elle, consacrée à la visite du Marché
d’Intérêt Régional et à celle du Port de Pêche du Larivot pour une
vision plus pragmatique de ce secteur d'activités.

R.R

L’Amapa est le plus jeune état du Brésil. La capitale est Macapa, à 2 heures de
vols de Cayenne. Avec une croissance de la population de 6% contre 2% de
moyenne nationale. Le salaire moyen est de 150 euros/mois. L’Amapa tout

comme de nombreux autres etats brésiliens, est producteur notamment de 
carburant végétal (Ethanol). 1 euro = 2,77 reals

En bref…
L’ARDAG passe à la vi-
tesse supérieure.
Les épaves d’automo-
biles, les batteries au
plomb tout comme les
pneumatiques usagés
qui encombrent sou-
vent des espaces pu-
b l i cs  ou  pr i vés

trouveront enfin un circuit de recyclage aux normes. Selon
l'Ardag, en charge du dossier, un terrain sur la commune de
Roura a enfin été identifé pour le stockage des pneumatiques
usagés et devrait être opérationnel en fin d'année. La Loi pré-
cise les dispositions qui doivent être mises en place dans
chaque département pour le recyclage de ce type de déchet
(en l'occurrence pour la Guyane : épaves d'autos, batteries
et pneumatiques usagés) impliquant l’ensemble des entre-
prises de la filière (importateurs de véhicules, réparateurs,
revendeurs de pneus et batteries…).
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« 2008, les entrepreneurs imaginent (construisent, osent,
investissent…) le futur, la CCI Guyane, elle, fête ses 20 ans
et les accompagne vers demain »

Construit dans la seconde moitié du XIXème siècle, le bâti-
ment dit de «l ‘ ancienne gendarmerie » situé place des Pal-

mistes, constitua un élément du patrimoine architectural
guyanais contemporain. Ce bâtiment à été abandonné dans
les années 70. En 1983, l’Etat cède à la CCI Guyane son
droit de propriété. Démoli en 1985, il sera reconstruit à
l’identique, donnant à la Guyane une Chambre de Commerce
et d’Industrie dotée d’un patrimoine digne de ses ambitions,
Le 19 décembre 1987, le nouvel hôtel consulaire a été inau-
guré par le Président Jean-Pierre PREVOT.

Aujourd’hui la Chambre de Commerce et d’industrie pos-
sède en toute propriété un immeuble pour y abriter son
siège qui comprend salles de réunion, amphithéâtre, ca-

fétéria, centre de documentation, cyberespace. Elu Prési-
dent de la CCIG pour la première
fois en décembre 2000, Jean-Paul
LE PELLETIER et son équipe met-
tent leur volonté d’entreprendre
au service de la jeunesse guya-
naise et des entrepreneurs. Près
de 200 invités ont pu assister à la
cérémonie des 20 ans de l’hôtel
consulaire dans un environnement
festif. A cette occasion un film
promotionnel de 20 mn a été réa-
lisé et remis à chaque invité.

LT

La Chambre consulaire a 20 ans
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U.E. : Les enjeux de la Présidence Française

La France a six mois pour préparer l’entrée en vigueur du traité
de Lisbonne, poursuivre l’agenda institutionnel européen et ap-
porter une lisibilité à l’action européenne pour ses 27 membres…

Le 1er juillet 2008, la France prend la présidence tournante du
Conseil de l’Union européenne (UE). « Il ne s’agit pas d’une ap-
propriation temporaire de l’UE par un pays, tient à souligner
Pierre Sellal, représentant permanent de la France auprès de
l’UE, mais d’un service que chaque État membre rend à la com-
munauté européenne. »
Trois missions relèvent de cette fonction semestrielle : mener
les travaux du Conseil européen (organisation des réunions,
mise en oeuvre du programme, prise de décision, orienta-
tions…) ; ensuite, représenter le Conseil dans son dialogue
avec les autres institutions de l’UE et, enfin, assurer la conduite
de la politique étrangère de l’UE, expression de la position com-
mune des membres de l’Union vers le reste du monde. Cette
présidence intervient à un moment clé de la construction eu-
ropéenne, précédant l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne
au 1er janvier 2009. La France doit donc préparer cette
échéance cruciale, notamment les grandes innovations institu-
tionnelles avec la création d’une présidence stable au Conseil
européen et d’un haut représentant pour les affaires étran-
gères. Enfin, et c’est sans doute le plus délicat, cette prési-
dence devra dessiner les contours de l’identité européenne,
plus lisible pour les citoyens européens, ses entreprises et le
reste du monde. Un rendez-vous européen à ne pas manquer,
alors que la France ne présidera plus l’UE avant 2022.

Agenda Européen : les priorités françaises

Pour son mandat semestriel, le gouvernement français a affi-
ché ses grandes priorités.
L’agenda européen s’impose aux présidences tournantes. Pour
autant, chacune affiche ses objectifs prioritaires. C’est-à-dire
l’immigration, l’énergie, l’environnement et la politique euro-
péenne de la défense pour la France.

LA QUESTION DES MIGRATIONS
Le premier enjeu pour l’Europe reste sa démographie : de 490
millions d’habitants en 2006, elle en comptera 470 en 2050.
Sur la même période, le monde passera de 6,5 à 9 milliards
d’habitants. De fait, les mouvements de population vont s’ac-
centuer rendant critique la question des flux migratoires pour
l’ensemble des 27 membres de l’UE. Il faudra aborder tous
les thèmes sousjacents à cette problématique : le co-déve-
loppement, l’intégration, les facteurs économiques, sociaux
et culturels liés aux déplacements des personnes. La prési-
dence française avance l’idée d’un « pacte européen sur l’im-
migration » reposant sur le refus des régularisations massives,
l’hamonisation des régimes d’asile et des négociations sur les
accords de réadmission.

L’ÉNERGIE ET LE CHANGEMENT CLIMATIQUE
La politique européenne de l’énergie est étroitement liée à la
lutte contre le changement climatique. La France soulèvera
les questions liées à la sécurité énergétique du continent en
défendant les atouts du nucléaire dans la lutte contre le
changement climatique. La présidence française devra
concrétiser l’exemplarité européenne dans la lutte contre le
changement climatique, notamment avec la réalisation du
« Paquet Énergie Climat ».

L’ENVIRONNEMENT, DONNÉE INCONTOURNABLE
L’accent sera mis sur la réduction des gaz à effet de serre, sur
la fiscalité écologique et le développement de produits pro-
pres. Afin de prolonger cette politique, Jean-Louis Borloo, mi-
nistre de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable
et de l’Aménagement du territoire, élaborera avec ses homo-
logues tchèques et suédois un programme d’action pour la pé-
riode de juillet 2008 à décembre 2009 (programme commun
aux trois présidences successives - France, République
tchèque, Suède). Il couvrira les domaines de la lutte contre le
changement climatique et la recherche d’un accord post-
Kyoto, la qualité de l’air, la défense de la biodiversité, la ges-
tion des déchets et la promotion d’un développement durable.

VERS UNE DÉFENSE COMMUNE ?
L’UE représente 21 % du PIB mondial et 17 % des exporta-
tions réalisées dans le monde, plus que les États-Unis (1).
La France souhaite que l’Europe soit plus efficace sur la
scène internationale, alors qu’un poste de haut représentant
pour la politique étrangère verra le jour en 2009. Aussi, elle
demandera que soit revu à la hausse le budget de la défense
pour rendre son programme d’action plus cohérent. En ma-
tière de politique étrangère, elle cherchera à renforcer le
dialogue avec les pays émergents et à poursuivre la créa-
tion d’une Union méditerranéenne.

Dossier ACFCI



Le Développement N°100

22

RENDRE L’EUROPE PLUS POPULAIRE
Enfin, cette présidence offre l’occasion d’un nouveau ren-
dez-vous entre les Français et une Europe plus accessible
et visible pour les citoyens. Ainsi, une saison culturelle eu-
ropéenne sera organisée afin d’associer chacun à cette
échéance particulière. Cette présidence française est
aussi l’occasion de resserrer les liens entre l’Europe et
ses PME. En France, le réseau des CCI participera acti-
vement au programme du gouvernement avec des événe-
ments consulaires ponctuant le second semestre.

(1) Les États-Unis représentent 20 % du PIB mondial et 12 %
des exportations

300 manifestations en France

Pour assurer la coordination administrative et piloter l’en-
semble des manifestations prévues, un secrétariat géné-
ral de la présidence française du Conseil de l’Union
européenne, placé sous l’autorité du Premier ministre, a
été créé le 15 juin dernier. Claude Blanchemaison, diplo-
mate, ancien ambassadeur au Vietnam en Inde et en Rus-
sie, en est le secrétaire général. Entretien. « Entre les
sommets avec des chefs d’État ou de gouvernement de
pays tiers (Inde, Russie, Afrique du Sud, Chine, Ukrain,
Corée…), les réunions euro-méditerranéennes, les réu-
nions du Conseil de l’Europe se déroulant dans des villes
de France, les séminaires ou colloques organisés dans di-
verses villes françaises avec la présence de ministres…
quelque 300 événements se dérouleront en France durant
le second semestre, précise Claude Blanchemaison.Ils se-
ront organisés soit par des administrations soit par la so-
ciété civile (ONG, collectivités territoriales, etc.) et
porteront sur des sujets importants pour les citoyens fran-
çais et européens. Par ailleurs, pour maintenir la commu-
nication sur ces événements et inciter les citoyens à y
participer, le site Internet de la présidence française de
l’Union européenne (www.ue2008.fr) est ouvert depuis le
1er juin et actualisé chaque jour pour que chacun  puisse
suivre l’actualité de cette présidence. »

Mettre l’Europe à l’heure des PME

Le réseau consulaire confirme son engagement dans des
actions porteuses d’avenir pour l’économie européenne.
L’ACFCI compte bien profiter de l’événement pour redon-
ner une impulsion européenne aux PME. C’est pourquoi,
au nom des CCI, elle a avancé ses recommandations pour
mettre sur le devant de la scène des dossiers impor-
tants pour les entreprises, et montrer ce que l’Europe
peut apporter aux PME françaises et européennes. En
effet, les PME forment en Europe la quasi totalité du
tissu économique.

POUR LA COMPÉTITIVITÉ DES PME : Les CCI souhaitent la mise en
place d’un Observatoire europée des PME pour améliorer
leur connaissance des marchés et favoriser les politiques
publiques en adéquation avec leurs attentes. Elle propose
aussi de concrétiser un « Small Business Act » européen per-
mettant de réserver une part des marchés publics aux PME.
De même, l’ACFCI encourage le maintien de la politique de
développement des clusters pour soutenir l’émergence d’une
économie de la connaissance.

DÉVELOPPEMENT DURABLE ET FORMATION : Les PME sont déjà très
en pointe dans l’écosecteur. Il faut une politique européenne de
soutien. Et pour que les règles du jeu soient équitables,

l’ACFCI incite l’UE à exiger une réciprocité environnementale de
ses partenaires commerciaux, pour éviter des effets de dum-
ping, nuisibles à la compétitivité européenne. En matière de
formation, l’ACFCI prône le développement en Europe de for-
mations professionnelles en alternance. Et pour encourager à
l’esprit d’entreprise, les CCI suggèrent la mise sur pied d’un
réseau européen d’écoles permettant, par exemple, un pro-
gramme Erasmus pour les jeunes entrepreneurs.

LES PME, SOURCE D’INFLUENCE
Afin de renforcer l’influence de l’UE dans le monde, l’ACFCI
propose de soutenir la présence des entreprises à l’interna-
tional via des programmes communautaires : ils contribue-
raient à l’implantation des PMEPMI sur les marchés
émergents comme les BRIC (Brésil, Russie, Inde et Chine).
Enfin, pour accompagner la coopération euroméditerra-
néenne, le réseau encourage le développement d’un volet
PME-PMI pour aider les entreprises des deux rives à tra-
vailler ensemble. À partir du 1er juillet, la France et ses en-
treprises se mettent à l’heure européenne. 
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Action collective d’accompagnement
des scieries pour la mise en oeuvre
du marquage CE en Guyane

La Communauté Européenne a conditionné la liberté d’échange
commercial au sein des Etats membres par l’obligation générale
de sécurité pour tous les produits mis sur ce marché. Le mar-
quage CE, sigle signifiant Conforme aux Exigences, atteste, de
manière visible, que le produit sur lequel il est apposé satisfait
à cette obligation de sécurité.

Pour les bois massifs de section rectangulaire (sciages), des-
tinés à un usage en structure (charpente, ossature de plan-
cher,…), qui conditionnent la solidité d’une construction,la date
d’obligation de marquage CE a été fixée, en France, au 1er août
2008. A défaut, ils ne pourront plus être commercialisés sur
l’Espace Européen et notamment en Guyane. 

La norme de référence (EN 14081) définit les conditions d'ap-
position du marquage. Ainsi, pour obtenir leur certificat d’apti-
tude au marquage, les producteurs, et donc les scieurs, devront
attester de la conformité de leur produit et pour ce faire : 
procéder au classement structure des sciages selon les préco-
nisations du dispositif réglementaire et former leurs personnels
à sa pratique ;
établir un système de Contrôle de Production en Usine (CPU) et
renseigner les documents de suivi ;
faire valider leur CPU, lors d’un audit initial, par le FCBA*, pour ob-
tention du certificat d’autorisation d’apposition du marquage CE. 

Un programme d’accompagnement a donc été élaboré conjoin-
tement par le Centre Technique des Bois Guyanais du CIRAD
(CTBG), la Direction de l’Agriculture et de la Forêt (DAF), le Syn-
dicat des Exploitants Forestiers et Scieurs de Guyane (SEFSG)
et la Mission Filière Bois de la CCIG, afin que les scieries guya-
naises soient en possession du « passeport CE » avant cette
date. Cet enjeu est capital pour la Filière Forêt & Bois guya-
naise, la production annuelle de sciages, estimée à 25 000 m3,
étant en grande majorité absorbée par le marché local de la
construction.

Cette action collective, qui s’inscrit dans le cadre du Plan de
Développement Concerté pour la Filière Bois en Guyane, a bé-
néficié du soutien financier de la Région Guyane, de l’Etat
(DRIRE, DDE/SPIOM), de l’Europe, du CNES-CSG, des syndi-
cats professionnels de la Filière, de la CMAG et de la CCIG.

Le programme d’intervention a été structuré en
quatre volets :

une campagne d’information amorcée en juin 2007, avec la
conception et la diffusion d’une plaquette « Le marquage CE
des produits bois destinés à la construction »** auprès de
tous les acteurs jouant un rôle dans l’intégration du bois dans
la construction et clôturée par une conférence sur ce même
thème le 11 juin 2008 à l’auditorium de la CCIG ; 

des sessions de formation au classement visuel de structure
et à la mise en place du Contrôle de Production en Usine
(CPU), assurées par Michel VERNAY du CIRAD Forêt de
Montpellier du 8 au 18 octobre 2007 dans 6 scieries du dé-
partement et par Sylvie MOURAS, responsable du CTBG du
CIRAD, dans un négoce début juin 2008 ; 

des pré-audit de CPU effectués par le CTBG en début d’année
2008 ; 
les audits initiaux de certification CE conduits par le FCBA
du 9 au 13 juin 2008.

Tout est donc mis en oeuvre, pour que dès août 2008, les
sciages guyanais à usage structurel puissent être marqués
CE et ainsi bénéficier d’une libre circulation et d’un position-
nement commercial optimal dans l’espace unique européen.

* institut technologique « Forêt, Cellulose, Bois-construction,
Ameublement », né de la fusion le 1er juin 2007 du Centre 

Technique du Bois et de l’Ameublement (CTBA) et de l’Association
FOrêt CELlulose (AFOCEL).

** cette plaquette peut être téléchargée sur le site de la CCIG :
www.guyane.cci.fr-CE

Obligation de marquage CE des sciages destinés à
un usage en structure : 
les scieurs guyanais sont prêts pour l’échéance
du 1er août 2008
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Créer votre entreprise
Quelques idées
(ouvrages à consulter au Centre de Documentation)

Comment faire pour créer une entreprise ? Comment se repé-
rer ? Quelles sont les étapes nécessaires ? Qui contacter ?
Quelles aides financières peuvent être accordées ?

Le CDE vous informe et vous oriente afin d’accomplir les forma-
lités obligatoires déclaratives, il présente les formes juridiques
existantes pour créer sa société et vous dirige vers les techni-
ciens des services proposant l'accompagnement des porteurs
de projet. Toutes les démarches, tous les formulaires, les guides
et informations pratiques disponibles en ligne sont accessibles
à chaque étape pour accompagner le créateur et l'orienter vers
des services dématérialisés qui faciliteront ses démarches. 

Créer ou reprendre une entreprise – APCE : Depuis plus de vingt
ans, les experts de l'Agence pour la création d'entreprises agis-
sent en faveur des créateurs. Avec ce livre de référence, l'APCE
met à leur disposition un outil complet pour les aider efficace-
ment dans la réalisation de leur projet. Un CD-rom vient enri-
chir l'édition papier. Il inclut des documents Word et Excel
permettant de réaliser leur dossier financier et juridique, ainsi
qu'un guide indiquant "Comment enregistrer un nom de do-
maine" avec l'Afnic.

Ouvrir un point de vente au Brésil – Ubifrance : Le Brésil sus-
cite un engouement manifeste. Ce pays offre de nombreuses
opportunités de créations d’activités en raison de la taille de
son marché et de sa très grande diversité économique.

Ouvrir un gîte rural et des chambres d'hôtes - SID Editions : Plus
qu’un simple souhait de se mettre au vert, le tourisme rural
permet de découvrir et de partager la vie avec d’autres gens,
dans un cadre naturel rassurant, qui offre le charme de re-
nouer avec les saveurs d’autrefois. Le gîte rural et la chambre
d’hôtes, principaux supports de cette forme de tourisme, cor-
respondent pour leurs propriétaires, dans la plupart des cas,
au désir de compléter leurs revenus par une activité souple,
agréable et réalisable à domicile, qui leur permet de conserver
ou de valoriser leur patrimoine.

Ouvrir un dépôt-vente - SID Magazine : Un dépôt-vente ne doit
pas être un bric-à-brac. Les très bons créneaux restent le prêt-
à-porter féminin, les meubles, les jeux vidéo. Rien n'empêche
d'innover. Ce "dossier idée" vous montrera comment certains
commerçants ont exploité de bonnes idées et donné un sérieux
élan à leurs dépôts-ventes.

Créer une start-up sur internet – APCE : C'est la création de
nouvelles activités fondées sur les (N) TIC - (nouvelles) tech-
nologies de l'information et de la communication et plus parti-
culièrement sur le commerce électronique en ligne sur internet
; les termes ne manquent pas pour désigner l'entrepreneur sur
"la toile", du "Net" ou sur le "Web" : Cyber - entrepreneur ou
"entreprenaute", créateur d'une entreprise virtuelle, ...

Créer et gérer un espace public multimédia - Editions de "La
Lettre du Cadre Territorial " – Sept : Les espaces publics mul-
timédias se sont considérablement développés ces dernières
années. Des villages aux villes, des salles informatiques aux
médiathèques numériques, ils recouvrent des structures très
différentes. Mais toujours avec les mêmes questions : Quels
objectifs, quels personnels, quels moyens ? Faut-il une salle ou
plusieurs points ? Avec une difficulté supplémentaire : com-
ment, lorsqu'on a la volonté politique mais pas de spécialiste,
faire le bon choix ?

Ouvrir un centre d'affaires - SID Magazine : Créer un centre
d'affaires est aujourd'hui une idée porteuse, car les clients po-
tentiels ont de plus en plus conscience des avantages qu'une
telle structure peut leur procurer. Mais créer son centre exige
de remplir au préalable un certain nombre de conditions.

Créer une agence immobilière - SID Magazine : Les cycles de
l’immobilier se poursuivent mais ne se répètent pas. Cepen-
dant une chose est sûre, l'attachement de nos concitoyens à
la " pierre " et à la propriété n'est pas une légende. La pro-
priété immobilière reste un désir largement partagé par tous.
L'ensemble de la filière immobilière enregistre depuis quelques
années une nette demande en professionnels de l'immobilier.
Vous aussi, vous pouvez vous lancer et réussir dans ce secteur.

Créer votre entreprise : 
les conseils sur internet

"http://www.apce.com" www.apce.com : Le site de l’Agence
pour la Création d’Entreprise, pour une aide en matière d’in-
formation, d’orientation des créateurs et optimisation des sys-
tèmes d’appui à la création d’activités.
"http://www.guyane.cci.fr" www.guyane.cci.fr : Le site de la
CCIG offre à ses ressortissants un portail économique per-
mettant d'avoir facilement accès aux actualités consulaires,
de consulter en ligne des informations relatives à la vie de
l'entreprise "
http://www.cci.fr/" \t "_blank" CCI.fr : Portail des 180 Cham-
bres de Commerce et d’Industrie de France. Aide et accom-
pagnement à la création et à la gestion d'entreprise.
"http://www.acredeg.gf" www.acredeg.gf : ACREDEG -Agence
pour la Création et le Développement des Entreprises en
Guyane.
www.euridile.com : EURIDILE, Base de données– Registre Na-
tional du Commerce et des Sociétés
http://www.cgi.asso.fr www.cgi.asso.fr : Centre Guyane Initia-
tive – Plate-forme d’Initiative Locale accordant des prêts à taux
0% aux projets de création d’entreprise de Kourou – Sinna-
mary – St Elie– Iracoubo
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"http://www.boutique-de-gestion.com" www.boutique-de-
gestion. com : Réseau national d’accompagnement à la créa-
tion d’entreprise

"http://www.adie.org/" \t "_blank" www.adie.org : Associa-
tion pour le Droit à l'Initiative Economique, l'ADIE aide les
personnes exclues du marché du travail et du système ban-
caire classique à créer leur propre emploi sous la forme d'en-
treprise individuelle, SARL, travailleur à domicile.

"http://www.creascope.net/" \t "_blank" www.creascope. net :
Site d'information proposant des fiches sur la création d’en-
treprise, des communiqués, des dossiers thématiques.

"http://www.netpme.fr" www.netpme.fr : Portail consacré
aux PME, PMI, TPE et aux entreprises individuelles. Il pro-
pose des dossiers d'information juridique, des modèles de
lettres et de contrats et des liens utiles.

"http://www.insee.fr" www.insee.fr : Répertoire SIRENE, re-
censement, données d’entreprises, les grands indicateurs,
les indices pour les entreprises.

"http://www.artisanat-commerce.com" www.artisanatcom-
merce. com : Complet et clair, artisanat-commerce.com réu-
nit toutes les informations nécessaires au développement
des petites entreprises du tertiaire

www.service-public.fr : Le portail de l’administration fran-
çaise pour accéder en ligne aux imprimés nécessaires à la
création d’entreprise.

Créer votre entreprise : formulaires et informations disponibles au CDE

EI Entreprise Individuelle
EURL Entreprise Unipersonnelle à Responsabilité Limitée
EARL Exploitant Agricole à Responsabilité Limitée
SARL Société à Responsabilité Limité
SA Société Anonyme
SAS Société par Actions Simplifée
SNC Société en Nom Collectif
SCS Société en Commandite Simple

SEP Société En Participation
GIE Groupement d’Intérêt Economique
SC Société Civile
SCOP Société Coopérative de Production
SEL Société d’Exercice Libéral
SCIC Société Coopérative d’Intérêt Collectif
SCI Société Civile Immobilière
A Association ….

Modèles - formulaires
Statuts - Consultation des sociétés

- Représentants du personnel
- Déclaration initiale
- Tenue des assemblées
- Commerciaux

Insertion au 
journal Officiel - Compte annuel

- Mandataires sociaux
- Bail commercial
- Contrats de travail
- Formation professionnelle
- Contrats de formation
- Accords et règlement intérieur
- Plan de formation 
- Conventions…

Informations :
Droit des affaires - Construction, Immobilière

- Fiscale Difficultés 
des entreprises

- Gestion immobilière
- Social, Sécurité et 

Conditions de travail
- Déclaration : 
Bénéfice commerciaux, 
Revenus fonciers, 
Taxe professionnelle,
Taxeet participations sur 
les salaires
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Hommage à feu 
Jean-Pierre Prévot

Au revoir …

Nous le savons
tous, tout homme

doit mourir un jour mais cette disparition n’a pas la même
signification ni le même sens selon les circonstances. 

Les circonstances ont été brutales et douloureuses pour sa
femme Régine, pour sa famille, pour les amis, pour la Cham-
bre de Commerce dont il était membre depuis 1974. Ce
départ si soudain, si terrible par sa brutalité nous laisse en-
core aujourd’hui frappés de stupeur et d'émotions.

Généralement au cours de ces circonstances douloureuses
on oublie les défauts du défunt pour mettre en avant, gros-
sir les qualités de celui nous a quitté. 

Pour Jean-Pierre nous n’avons aucun trait à exagérer, au-
cune difficulté à dire et à décrire l’homme de passion au
service de l’économie guyanaise, au service de l’autre qu’il
a toujours été et tout cela avec la plus grande modestie
possible.

Né le 3 août 1939 à Cayenne, fils de Paul PREVOT-Notaire
et de Madame Lucienne ZULEMARO, il a occupé différents
postes au cours de sa longue carrière : membre de la CCIG
depuis 2000, puis il devient Président de 1976 à 2000. Il
était Président des CCI des DOM et du comité de promotion
de la Guyane (PROMOGUY) ; Jean-Pierre PREVOT était Pré-
sident d’honneur de la CCIG depuis 2000, membre du CESR
depuis 2004, cogérant de la société des rhums Saint Mau-
rice, administrateur de Guyanor Ressources, cogérant de
SOTRAPMAG. Membre associé de la Chambre d’Agricul-
ture, il a été décoré « Chevalier de l’ordre national du Mé-
rite et du mérite agricole ».

Parallèlement à une vie de chef d’entreprise bien rempli, il
était un des administrateurs et fondateurs de la société
EURO RESSOURCES dont il était membre du conseil d’ad-
ministration depuis 1994.

Jean-Pierre PREVOT avait l’image d’un bâtisseur et d’un
homme engagé. Il a initié de nombreux projets tels que le
nouveau bâtiment de la CCIG, la structure aéroportuaire ac-
tuelle et l’allongement de la piste, les aménagements mo-
dernes des ports de Dégrad des Cannes et du Larivot,
l’antenne consulaire de Saint Laurent et la mise en fonction
de l’Institut Consulaire de Formation (ICF). Il est aussi celui
qui voit loin et fixe les objectifs ambitieux : la planification du
parc d’activités à Rémire-Montjoly, il lance les premières
ébauches d’une coopération économique régionale avec le
Brésil, le Surinam et le Guyana et incite au resserrement
des liens avec les CCI des autres DOM.

Sur le plan politique il soutient le processus d’évolution sta-
tutaire par la mise en place d’une structure conjointe Ré-
gion-CCI Guyane pour la mise en oeuvre des Etats généraux.
De plus il entretient des relations étroites avec la Région, le
Département, les municipalités, l’association des maires et
les parlementaires de Guyane.

L’homme a toujours été considéré comme un humaniste,
celui ayant valorisé le statut des personnels de la CCIG et
d’Air Guyane, entretenant des contacts réguliers et appor-
tant son soutien à la jeunesse guyanaise. Il a également fait
confiance à des jeunes diplômés ayant à coeur de servir le
monde de l’entreprise de Guyane. Assidu du carnaval et des
bals paré-masqués, il a parrainé de nombreux vidés. Ama-
teur de bonne cuisine il aimait aussi la musique. On se sou-
viendra encore longtemps de quelques unes de ses
expressions favorites « il faut laisser le temps au temps ;
moi j’ai tout mon temps » qui se résumait tout juste parfois
par « le temps »…



30

Salon du Tourisme
11 000 visiteurs guyanais

L’heure du bilan avait sonné pour le Comité du Tourisme, les or-
ganisateurs du Salon du Tourisme de Guyane en partenariat
avec la CCIG. Pour la onzième année consécutive à la même pé-
riode de l’année (avril) cette manifestation qui a encadré au
Progt de Matoury 74 exposants, tous secteurs professionnels
confondus (tourisme, loisirs, artisanat, gastronomie, déléga-
tions étrangères, institutionnels) a ouvert ses portes à 11 000
personnes. De nombreux supports de communication (affiches,
cartes, guides, marchandising, lettres d’information) ainsi
qu’une large couverture par les médias locaux ont aidé à la pro-
motion de l’opération et ont attiré de nombreux visiteurs, déjà
fidélisés dès les premières années. 

‘‘Bien moins performant que l’an dernier’’ pour diverses raisons,
selon le rapport des organisateurs ce salon a tout de même
tenu ses promesses et permit aux professionnels de lier des
contacts d’affaires avec des visiteurs intéressés par les pro-
grammes proposés. Les exposants ont joué le jeu et ont par-
ticipé activement à l’animation de leur stand et donc du salon
tout entier. Par ailleurs une animation artistique (groupes tra-
ditionnels et carnavalesques, prestations sportives…) est
venue mettre davantage en lumière la culture guyanaise en-
trecoupée de jeux concours (prix du plus beau stand, prix du
plus accueillant, prix destinés au public).

Sur son propre stand, hors du stand officiel, la CCIG a présenté
son projet de lodges 3 étoiles à Saint-Georges (site de Saut-
Maripa). Un projet qui reste à valider par l’actuelle municipalité
puisque les études préliminaires ont été réalisées avec l’équipe
municipale précédente. Une occasion inespérée de prendre le
pouls de l'opinion publique sur un tel concept.

‘’Vitrine de l’offre touristique locale et référence du calendrier
événementiel caribéen’’ ce salon est désormais selon les orga-
nisateurs ‘’assis sur ces bases pérennes’’. Coût d’une telle opé-
ration, 82 400 euros. Ceci en partenariat avec le Cnes dans

le cadre de la promotion du produit Tourisme scientifique et à
l’occasion des 40 ans du CSG. Ce salon a aussi été un lieu de
concertation pour les membres de l’Association pour le Déve-
loppement des entreprises et des compétences (ADEC Tou-
risme) composée de 12 professionnels du tourisme et
d’institutions (AGEFOS-PME, DDTEFP, rectorat, DRTCA, CTG).
L’objectif étant de structurer la filière et le développement de
l’emploi et des compétences des actifs du tourisme de Guyane
conclu entre l’Etat, la Région, et 19 professionnels en avril
2006.
Enfin, ce salon était aussi attendu pour les premières conclu-
sions sur le nouveau pro-
duit combiné Amazone et
qui concerne la Guyane et
ses proches voisins que
sont le Brésil (états
d’Amazonas et Parà) et le
Surinam.

R.R.

En bref… RETOUR À LA CASE 
DÉPART POUR IAMGOLD
La société CBI Caïman,
filiale de la multinatio-
nale canadienne Iam-
Gold (prononcé I AM
GOLD) a perdu une ba-
taille mais estime ne

pas avoir perdu la guerre en présentant un nouveau dossier
sur l’extraction d’or sur la montagne de Kaw. Dans cette nou-
velle mouture, l’usine de traitement et le parc à résidus sont
positionnés loin de la montagne. Ce projet, confirmé par le
Conseil Régional, engendrera un coût suppémentaire d’une
trentaine de millions d’euros, notamment à cause du trans-
port de minerai. Le vice-président du développement de pro-
jets de la multinationale, Denis Miville-Deschênes avoue que
“la faiblesse du dossier était qu’il ne faisait pas l’unanimité
auprès de la population locale”. Retour à la case départ donc
pour les financeurs de ce projet, côté canadien comme du
côté des services instructeurs de l’État français. En atten-
dant  la société a mis sur bateau (port de DDC-Cayenne) son
matériel et ses véhicules. 14 véhicules de chantier et 38
tonnes au minimum. Départ pour une autre mine au Bos-
wana.Cette opération à été supervisée par un technicien venu
spécialement de la mine Rosbell du Surinam (qui emploit plus
d’une centaine de personnes). L’opération de transbordement
avait commencé le 12 juin au matin dès 7 h au port de Dégrad-
des-Cannes et s’est achevée le vendredi 13.
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En bref…

Un nouveau visage pour Le Montabo
La CCIG a reçu pas moins de 5 propositions pour l'aména-
gement de son site de Montabo. Une opportunité à saisir et
qui devrait rapporter pas moins de 5 millions d'euros. Des
projets d'hôtels (projets des sociétés Nofrayane, CIEC-Fon-
cière Caraïbes-Compagnie financière St-Thomas), un projet
d'un centre de santé (groupe Kapa), ou encore un hôtel ca-
sino (Semsamar). Une décision et un choix seront arrêtés
par la CCIG avant la fin de l'année.

L'AFD soutient les communes guyanaises
L'Etat via l'Agence Française de Développement (AFD) s'ap-
prête à injecter, sous forme de prêts quelque 80 M d'euros
dans les caisses des communes. Une mesure utile car cer-
taines collectivités n'ont plus accès au crédit bancaire (pro-
blèmes d'impayés) et qu'il est urgent pour elles de disposer
d'avoirs pour des investissements dans des projets com-
munaux. Kourou, Cayenne, Matoury et Mana ont déjà signé
avec l'AFD, Saint-Laurent-du- Maroni et d'autres municipali-
tés devraient en faire autant.

Internet haut-débit, la concurrence arrive
Ils sont désormais 3 opérateurs à occuper le créneau de l'in-
ternet haut-débit : Orange, Mediaserv et Only. Une évolution
du paysage du multimédia qui pourraient faire baisser les
coûts du haut débit. Il faut l'espérer. Pour l'heure, il en coû-
tera aux intéressés entre 60 et 64 euros pour un adsl su-
périeur. Tout se joue donc au niveau des clauses de contrat
et des services annexes. 

Soyouz : un projet en bonne voie 
En juillet dernier, étaient reçus en Guyane, des ministres
(des pays membres de l'U.E) chargés de la Recherche et
du Spatial, parmi lesquels la ministre française et le vice-
Président de la Commission européenne. L'ensemble de la
délégation s'est rendue à Kourou pour une visite complète
des installations et des nouvelles missions de la base spa-
tiale européenne dont le fameux programme spatial franco-
russe Soyouz. Une occasion d'inviter les nouveaux pays de
l'union à constater les progrès du programme spatial en-
trepris depuis 1974 avec le lancement de la première
fusée Véronique. La ministre a particulièrement vanter le
positionnement géographique de la base spatiale. "Un site
que les Russes nous envient au point de venir s'installer à
Kourou pour leur lanceur Soyouz". Une remarque pour jus-
tifier les énormes moyens mis en oeuvre par les russes
et les français pour concrétiser ce projet de lanceur. 

Pour rappel, des ingénieurs et techniciens russes sont déjà
en poste à Kourou depuis août dernier. Au port de Dégrad-
des-Cannes, environ 165 containers ont déjà été mis à quai
et transférés vers le centre spatial. Un second bateau est at-
tendu en fin d'année. Au total, l'équipe russe devrait comp-
ter 150 ingénieurs, techniciens et personnels qualifiées. En
fin d'année, sur ce chantier Soyouz, 600 personnes seront au
travail, tous métiers et sous-traitants confondus. Fin 2009,
il est prévu le premier lancement d'une fusée russe Soyouz.
Un projet de 400 millions d'euros, financé par Arianespace
(consortium européen) et l'état français.

R.R
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